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MARS 
Message d’Alerte Rapide Sanitaire 

 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

DIRECTION GENERALE DE L’OFFRE DE SOIN 
DIRECTION GENERALE DE LA COHESION SOCIALE 

 

DATE : 15/02/2021 REFERENCE : MARS N°2021_XX 

OBJET : RENFORCEMENT DU TELETRAVAIL DANS LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

 

Pour action   

☒Établissements médico-sociaux : (EHPAD)  ☒Établissements hospitaliers 

 

Pour information 

☐DGOS ☐ARS ☐SpF  

☐DGCS ☐ARS de Zone ☐ANSM ☐Autre : 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver joint à ce message une fiche relative au renforcement du télétravail dans la 
fonction publique hospitalière.  
 
Vous en souhaitant bonne réception et vous remerciant par avance pour votre engagement.  
 
 
 

               Katia Julienne                                        Pr. Jérôme Salomon 
            Directrice générale de l’offre de soins          Directeur Général de la Santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


